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1 Avant propos 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩLƴƴŜƴƘŜƛƳ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦1 se trouve confrontée à des enjeux 

environnementaux non négligeables dont la problématique « zone humide » fait partie. 

En effet les directives du SDAGE2 Rhin-Meuse par le biais des orientations T3 - O7 et T5B - O2.2 

ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w нмп-1 rubrique 3.3.1.0 rappel que tout impact sur plus de 1000m² de zone humide doit 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ 

 

La bibliographie disponible sur le territoire communal nous indique la présence probable de zone 

humide par la cartographie des zones à dominante humide (ZDH) : 

 

  

                                                             
1 PLU Υ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
2 SDAGE Υ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
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2 Localisation des expertises 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ les secteurs ouverts Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

agricole inclues ou proche du périmètre des zones à dominante humide. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 1 : Zones Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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3 Résultats des investigations 

Les prospections terrain ont été réalisées le jeudi 30 octobre 2014. 

Conformément à la réglementation en vigueurΣ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 

phytososiologique (végétation) 

et/ou pédologique pour statuer sur 

le caractère humide ou non du 

secteur étudié. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳƛǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

fixé par Circulaire du 18 janvier 2010 

relative à la délimitation des zones 

humides en application des articles 

L.214-7-1 et R. 211-108 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

3.1 Critère végétation : 

Seuls les deux secteurs S5 et S7 présentent un couvert végétal naturel sous forme de prairie de 

fauche. 

Le secteur S5 laisse apparaitre quelques pousses de phragmite (    plantes indicatrices de zone 

humide), cependant leur recouvrement est insuffisant pour statuer. 

 

Figure 2 : Présence du phragmite australis sur le secteur S5  
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Le secteur S7 fait place à une vaste prairie de fauche dominée par le brome mou, les carex et 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊŀƳƛƴŞŜǎ ƴƻƴ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜΦ 

 

Figure 3 : Prairie (mesobromion) sur le secteur S7 

 

 

Les espèces recensées sont extrêmement communes et non caractéristiques de zone humide (sauf 

phragmite australis). Une expertise du sol est donc nécessaire pour conclure au rattachement en 

zone humide.  
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3.2 Critère pédologique 

[ΩŞǘǳŘŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ des sols pour la partie « Petite région piemont Bas-Rhinois » nous 

ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩLƴƴŜƴƘŜƛƳ : 

 

 

 

  

Sol clair du Bruch de Blaesheim    n°11 

 

Sol limono-argileux à argileux calcaire profond hydromorphe à très 

hydromorphe du bruch 
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3.2.1 Sondages secteur S1et S2 : sols non hydromorphes : 

  

 

¦ Profil de brunisol (sondage 1) : 

 

  

Horizon A de 

surface 

Horizon S de 

structure 
[ǆǎǎ 
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¦ Profil de brunisol (sondage 2) : 

 

On trouve ce type de sol sur les ƭƛƳƻƴǎ ƭǆǎǎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ wƘƛƴ. Ce sont des sols décarbonatés, 

de texture limoneuse, de structure polyédrique, de couleur brune sur les 15 premiers centimètres à 

la ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΦ  

[ΩƘƻǊƛȊƻƴ S, sous-ƧŀŎŜƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ présente quelques légères traces ŘΩƻȄȅŘƻǊŞŘǳŎǘƛƻƴ (g) 

à partir de 45 cm όǎƻƴŘŀƎŜ мύ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜƴǘ ŀǳ-dessous de 50 cm. Les sols ne présentent toutefois 

pas de traits réductiques. [Ŝǎ ƭǆǎǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜǎ ŘŞōǳǘŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ тл ŎƳ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ 

Les brunisols identifiés correspondent à la classe IVc du tableau des « ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ » de la 

circulaire du 10 janvier 2010 et de ce fait ne sont pas des sols de zone humide.  

  

Horizon A de 

surface 

Horizon S de 

structure 
[ǆǎǎ 
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3.2.2 Sondages secteur S3 : sol non hydromorphe : 

 

¦ Profil de néoluvisol (sondage 3) : 

 

/Ŝǎ ǎƻƭǎ Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ōǊǳƴƛǎƻƭǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎΣ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ όŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƻƴǎ Ŧƛƴǎύ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ Ŝƴ 

profondeur, entre 25 et 75 cm. Ces éléments réduisent la perméabilité des sols qui présentent de ce 

Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜΦ /ŜƭƭŜǎ-ci ne se prolongent pas au-ŘŜƭŁ ŘŜ тр ŎƳ Řŀƴǎ ƭŜ ƭǆǎǎ 

carbonaté formant le substrat.  

Les néoluvisols identifiés correspondent à la classe IVb du tableau des « ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ » de 

la circulaire du 10 janvier 2010 et de ce fait ne sont pas des sols de zone humide.  

  

Horizon enrichi en particules fines et 

ǇƻƴŎǘǳŞ ŘŜ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ 
Horizon de surface 

(sain) 

{ǳōǎǘǊŀǘ ƭǆǎǎƛǉǳŜ 

sain) 
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3.2.3 Sondages secteur S4 : sol non hydromorphe : 

  

¦ Profil de brunisol (sondage 4) : 

 

Brunisols ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƘƻǊƛȊƻƴ { Ҍ ! όƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ ŜƴǊƛŎƘƛ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ 

ƳŞƭŀƴƎŞ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ par les labours successifs) caractérisé par une structure polyédrique 

et une macroporosité notable permettant un bon ressuyage des sols à la suite des évènements 

pluvieux.  

5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŎŜǎ ǎƻƭǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩƻȄȅŘƻǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ рл ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ 

ne sont pas des sols de zone humide.  

  

Brunisol limoneux, sain 
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3.2.4 Sondages secteur S5 : sol non hydromorphe : 

 

¦ Profil de brunisol (sondage 5) : 

 

Sols relativement comparables aux brunisols ŘŞŎǊƛǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ όǎƻƴŘŀƎŜǎ м Ŝǘ нύΣ ƭŜǎ ƭǆǎǎ 

hydromorphes du sous-ǎƻƭ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ сл ŎƳ όƛŎƛ ŜƴŎƻǊŜΣ ƴΩƻōǎŜǊǾŜ Ǉŀǎ ŘŜ 

traces réductiques, le fer restant sous sa forme oxydé Fe2O3). Le sol ne comporte pas de traces 

ŘΩƻȄȅŘƻǊŞŘǳŎǘƛon dans les 50 premiers centimètres. 

Les brunisols identifiés correspondent à la classe IIIb du tableau des « ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ » de la 

circulaire du 10 janvier 2010 et de ce fait ne sont pas des sols de zone humide.  

  

[ǆǎǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜ Brunisol limoneux, sain 



12 
Expertise zone humide ς INNENHEIM ς version04/07/2016 ς .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9[9a9b¢ р 

3.2.5 Sondages secteur S6 : sol non hydromorphe : 

 

¦ Profil de brunisol rédoxique (sondage 6) : 

 

Sols de texture limoneuse qui présentent des traces rouilles dès 35 centimètres et se prolongeant sur 

tout le profil : présence de fer ferrique Fe2O3 ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀŞǊƻōƛƻǎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ 

ƭΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ǎƻƭ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ. Ces sols ne présentent toutefois pas de traits 

réductiques. 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩƻȄȅŘƻǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řŝǎ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ όŀǾŀƴǘ ƭŜǎ 25cm) puis une constance des traces 

sans réel intensification, fait que les sols expertisés sur le secteur 6 ne rentrent pas dans la 

nomenclature zone humide. 

Le brunisol-rédoxique identifié correspond à la classe IVc du tableau des « ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘie » 

de la circulaire du 10 janvier 2010 et de ce fait ƴΩŜǎǘ pas un sol de zone humide.   

tŀǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘraces 

ŘΩƻȄȅŘƻǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 75cm 
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3.2.6 Sondages secteur S7 : sol hydromorphe : 

 

¦ Profil de redoxisol (sondage 7) : 

 

{ƻƭǎ ƭƛƳƻƴŜǳȄ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭǆǎǎ hydromorphes et caractérisés par un horizon organique épais 

Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Řes sols Řƻƴǘ ƭΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ǊŀƭŜƴǘƛ ǎŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǘǊŀŎŜǎ 

ŘΩƻȄȅŘƻǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Řŝǎ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳ-dessous de 50 cm où 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ƭǆǎǎƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƳŀǊƳƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜΦ Ces sols ne présentent pas non plus de 

traits réductiques. 

 

Le rédoxisol identifié correspondent à la classe Vb du tableau des « classes dΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ η ŘŜ ƭŀ 

circulaire du 10 janvier 2010 et de ce fait sont des sols de zone humide.  

 

 

Matière organique mal décomposée 

Intensification des traces 

ŘΩƻȄȅŘƻǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

[ǆǎǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜ 
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3.2.7 Synthèse pédologique et emprise des zones humides 

 

 

Zonage du dossier arrêté : 

 

  

Numéro série de sondage s1 s2 s3 s4 s5 s6 s7

ZONE DE PROSPECTION IIAU (sud) IAU (sud) As (ouest) As (ouest extr) IAU (centre est) UI (est) Nn (est)

Type pédologique Brunisol Brunisol Néoluvisol Brunisol Brunisol Brunisol redoxique Rédoxisol

Profil

0-10 cm (g)

10-25 cm g

25-40 cm g g g

40-50 cm g g g

50-60 cm (g) g g g g

60-75 cm g g g g g gg

75-90 cm g g (g) g g gg

90-100 cm g g (g) g g gg

>100 g g (g) g g gg

Roche mère Alluvions Alluvions Alluvions Alluvions Alluvions Alluvions Alluvions

Classe morphologique * IIIb IVc IVb hors classe IIIb IVc Vb

Sol de zone humide Non Non Non Non Non Non Oui

g traces d'oxydoréduction ; (g) peu marquées ; gg très marquées ;

 G Gley ; (G) peu marqué

(*) classes d'hydromorphie du GEPPA, 1981

Expertise de terrain renforcé par support bibliographique : 

  - Référentiel pédologique, AFES, 2008

  - Guide pour la détermination des sols, Baize-Jabiol, 2011

  - Guide des sols d'Alsace - Petite région naturelle n°8 Plaine Centre-Alsace, SOL CONSEIL, 2004

Hydromorphie

Zone humide 




